REVALORISATION AU 18 MAI 2009 DES PRIMES A L’ALTERNANCE

ACCORDEES PAR L’AGEFIPH

Subvention forfaitaire nouveau montant nouveau plafond durée maximale
Apprentissage moins de 30 ans ol qm mH mo % M WMMHHS.@ 20.400 € 4 ans
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Salarié

Apprentissage moins de 30 ans

Contrat d'une durée minimale de 6 mois : 1.700 €

Apprentissage plus de 30 ans

Contrat de 6 2 11 mois : 1.700 €
Contrat d'une durée minimale de 12 mois : 3.400 €




